Condamnation pour mise en danger des abeilles - a la Une - actuEL-HSE.fr http://www.actuel-hse.fr/securite-travail-environnement/articles/fiche-r...

- Produits chimiques

Condamnation pour mise en
danger des abeilles

Le syndicat des apiculteurs du Gatinais et du
Loiret s'est satisfait du jugement du tribunal
correctionnel d'Orléans qui a condamné, le 11
janvier dernier, la société Leplatre SA, distributeur
de produits phytosanitaires et Trans Heli, location
d'hélicoptéres, a une amende de 3500 euros
chacune et a verser solidairement 1000 € de
dommages et intéréts pour mauvaises partiques
agricoles et mise en danger des abeilles.
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